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La Commission ouvre sa consultation publique sur les temps de repos des conducteurs d’autocar. L’
appel à contributions est ouvert jusqu’au 15 février 2022, en vue d’adopter un projet de règlement au
dernier trimestre 2022 et non plus au dernier trimestre 2021 comme initialement prévu.

Une première consultation a déjà eu lieu début 2021 sur l’étude d’impact. Le règlement sur le temps de repos
et de conduite des routiers de juillet 2020 porte sur le transport de marchandises comme de passagers, mais il
prévoit que la Commission propose « des règles plus appropriées pour le transport de voyageurs, notamment
en ce qui concerne les services occasionnels.

https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12488-Conducteurs-d%E2%80%99autobus-et-d%E2%80%99autocar-Regles-de-l%E2%80%99UE-relatives-aux-durees-de-conduite-et-aux-temps-de-repos_fr

